
Fiche produit

Les missions et les fonctions du conseiller à la sécurité au transport des
marchandises dangereuses sont définies précisément dans l’ADR :
« Sous la responsabilité du chef d'entreprise, le conseiller a pour mission essentielle
de rechercher tout moyen et de promouvoir toute action, dans les limites des
activités concernées de l'entreprise, afin de faciliter l'exécution de ces activités dans
le respect des dispositions applicables et dans des conditions optimales de sécurité. »

Le conseiller à la sécurité NOVALLIA apporte des solutions adaptées aux activités de
votre entreprise :
− En examinant le respect des prescriptions relatives au transport de

marchandises dangereuses
− En conseillant votre entreprise dans les opérations concernant le transport de

marchandises dangereuses
− En assurant la rédaction d'un rapport annuel destiné à la direction de

l'entreprise ou, le cas échéant, à une autorité publique locale, sur les activités de
votre entreprise relatives au transport de marchandises dangereuses.

− En rédigeant un rapport lorsqu’un accident ayant porté atteinte aux personnes,
aux biens ou à l’environnement est survenu au cours d’un transport ou d’une
opération de chargement ou de déchargement effectués par votre entreprise.

 Enjeux :

 Objectifs :

Selon l’ADR, « chaque entreprise dont l’activité comporte le transport de
marchandises dangereuses par route, ou les opérations d'emballage, de chargement,
de remplissage ou de déchargement liées à ces transports, désigne un ou plusieurs
conseillers à la sécurité, nommés ci-après "conseillers", pour le transport de
marchandises dangereuses, chargés d'aider à la prévention des risques pour les
personnes, les biens ou l'environnement, inhérents à ces activités. ».
En France et en Europe, les accidents de la route impliquant le transport de
marchandises dangereuses sont peu nombreux (environ 200 par an en France),
grâce à un maximum de mesures de précautions mises en place tout au long du
processus de transport. Néanmoins le risque d’accident est réel, impliquant de
graves conséquences à la fois pour l’environnement et la sécurité de la population.
Depuis le 3 janvier 2002 et selon la loi 2002-3 (article 12) sur la sécurité des
infrastructures et des systèmes de transport, l’absence de conseiller à la sécurité
dans les entreprises où cela est nécessaire représente un délit punissable d’une
amende de 30 000 euros.
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Méthode :
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 Coût :

 Avantages :

Le coût varie entre 4 000 € HT et 6 000 € HT lors de la première année, selon la
complexité du transport, de la quantité et de la nature des matières dangereuses;
puis de 3 000 € HT à 4 000 € HT chaque année suivante.
En cas d’accident lors d’un transport de matières dangereuses, le conseiller à la
sécurité NOVALLIA est disponible immédiatement pour répondre aux obligations
réglementaires.

Pour tout renseignement, visitez notre site :

www.novallia.fr

Ou contactez votre ingénieur chargés d’affaires.

Deux ingénieurs conseiller à la sécurité NOVALLIA sont titulaires du certificat de
conseiller à la sécurité délivré par le Comité Interprofessionnel pour le
développement de la Formation dans les transports de Marchandises
Dangereuses (CIFMD).
Un des deux ingénieurs est Conseiller à la sécurité toutes classes et tous modes de
transport.
− Plus d’une centaine de rapports annuels ont été rédigés par les Conseillers à la

sécurité pour des activités diverses au cours des deux dernières années
− Couverture géographique nationale
− Assistance technique (mail, téléphone)

Nous proposons une méthodologie en 4 étapes :
− Mise en place des procédures et procédés pour le transport des matières

dangereuses sur site
− Formation des acteurs du transport, chargement et déchargement des

matières dangereuses
− Rédaction du rapport annuel quantifiant les activités de l’établissement

entrant dans le champ de compétence du conseiller à la sécurité
− Rédaction d’un rapport lors de la survenue d’un accident au cours d’un

transport ou d’une opération de chargement ou de déchargement.

 Contact :

mailto:contact@novallia.fr
http://www.novallia.fr/

